
Des partenariats culturels au service du
territoire
Considéré comme territoire d’avenir par de nombreuses institutions publiques, la
communauté urbaine a pu bénéficier d’un certain nombre de soutiens, en intégrant des
dispositifs rayonnants et novateurs.

Des partenariats forts 

Une convention d'objectifs avec le Conseil départemental des Yvelines
Une convention avec l'Etat et le Rectorat autour de l'éductaion artistique et culturelle
Un Contrat Local d'Éducation Artistique (CLEA) avec la Direction régionale des Affaires Culturelles,
l’Académie de Versailles, la Direction Départementale de la Cohésion Sociale, les Villes des
Mureaux et de Meulan
Lancement du Contrat Territoire Culture avec le Ministère de la Culture en 2018

Plus de 400 000€ de financement ont été reçus pour développer des projets tels que le CLEA, l’EAC
ou bientôt le Contrat Territoire Lecture.
Sur les 50 dossiers de demande de subvention déposés, 29 ont été accompagnés sur le critère de
réponse aux objectifs que la communauté urbaine s’était fixée (Éducation artistique et culturelle,
équilibre culturel territoriale…).

La communauté urbaine soutient dans ce cadre des projets territoriaux
affirmés

le festival Blues sur Seine ou les Francos
l’École des 4 Z’arts à Magnanville,
le programme d’animation du Château Éphémère à Carrières-sous-Poissy,
le Collectif 12 à Mantes-la-Jolie
l’Université Camille Corot à Rosny-sur-Seine
...

Le montant total du soutien apporté s’est élevé à 817 540€.

18 000 € de subventions liées aux engagements avec l’Inspection académique et la Direction
Régionale des Affaires Culturelles ont été versés au titre de l’éducation artistique et culturelle.
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